ARRETE n° 589 CM du 13 juin 2008 portant modification de l’arrêté n° 890 CM du 17 août 1987 fixant la liste des organismes habilités à assurer des stages ou des cycles de formation professionnelle et affiliation des stagiaires en formation professionnelle au régime d’assurance maladie-invalidité.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle, de l’énergie et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 74-22 AT du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d’assurance maladie-invalidité au profit des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté n° 890 CM du 17 août 1987 modifié fixant la liste des organismes habilités à assurer des stages ou des cycles de formation professionnelle et portant affiliation des stagiaires en formation professionnelle au régime d’assurance maladie-invalidité ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n° 890 CM du 17 août 1987 susvisé, il est rajouté un quinzième tiret :

“- le service du travail”.

Art. 2.— Le ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle, de l’énergie et des mines, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et du pacte social,

Guy LEJEUNE.

